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THEME 1 : LUTTE CONTRE LA POLLUTION 
 

 
ACTIVITES RETENUES PAR LE COMITE TECHNIQUE  

POUR LE PROGRAMME DES GROUPES DE TRAVAIL EN 2006-2007 
 
 
Groupe de travail « Connaissance  et Gestion de la Qualité des Eaux des milieux marin et côtier ». 
 
1. Poursuite des travaux sur la problématique des macro-déchets : 

 
Approfondissement dans la zone RAMOGE des liens avec les pêcheurs menant des actions de collectes des macro-déchets.  

 
 
2. Poursuite des activités liées à la mise en œuvre de la DCE, en se concentrant sur l’état d’avancement des travaux en France et en Italie. 

La Principauté de Monaco pourrait participer de manière volontaire à certains travaux.  
 
 
3. Echange d’information sur les travaux engagés par les trois pays dans le cadre du Med Pol pour la réalisation du Bilan de Base. 
 
 
4. Réédition du guide sur le management environnemental des ports de plaisance dans le but, notamment, d’actualiser ses aspects 

réglementaires. 
 
Ce document pourrait prendre la forme d’un classeur avec des fiches thématiques ajustables et faire l’objet d’une publication sur 
Internet. Il est également proposé de prendre en compte les problématiques liées aux activités de commerce et de pêche. La Fédération 
Française des Ports de Plaisance (FFPP) souhaite prendre une part active dans cette réédition. 

 
Activité complémentaire hors budget : 
 
En matière de Macrodéchets : suivi des travaux initiés en 2005 avec le MEDPOL au Liban et exportation de l’expérience vers un pays du 
Maghreb (le Maroc) . 
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Groupe de travail : «Prévention et lutte contre les événements de pollution» 
 
1. Poursuivre l’actualisation du Plan RAMOGEPOL pour en maintenir l’efficacité.  
 
2. Approfondir la coopération sur le remorquage d’urgence et la coordination des activités de surveillance aérienne. 
 
3. S'informer sur l'organisation d'exercice de lutte contre les pollutions accidentelles et apporter son soutien à leur organisation. 
 
4. Engager une réflexion sur le lien entre les interventions en mer et à terre. Les pollutions accidentelles marines pouvant occasionner 

d'importants dommages à terre, le groupe pourrait travailler en synergie avec certaines communes de la zone RAMOGE. 
 
5. Identifier les possibilités pour le Plan RAMOGEPOL de traiter également des pollutions chimiques.   
 
6. Se tenir informé sur le développement d’un outil de coopération tri-étatique en matière de sauvetage aux naufragés. 
 
7. S’informer sur la procédure de désignation des zones-refuges. 
 
8. Engager une réflexion sur la répression des pollutions dans le cadre du Plan RAMOGEPOL, en partenariat avec des magistrats des trois 

pays. 
 
9. Réalisation d’un guide sur l’emploi des dispersants par la France, l’Italie et Monaco   ( type de dispersant utilisé, doctrine d’emploi, 

moyens ( avion, hélicoptère, navire) permettant leur épandage…). 
 
10. Organisation annuelle d’un exercice papier afin de tester le plan et de tester les liaisons entre les autorités maritimes et terrestres. 
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THEME 2 : PRESERVATION DE LA BIODIVERSITE 

 
 

ACTIVITES RETENUES PAR LE COMITE TECHNIQUE  
POUR LE PROGRAMME DES GROUPES DE TRAVAIL EN 2006-2007 

 
Groupe de travail «Préservation de la Biodiversité» 
1. Actualisation du document prospectif listant les zones marines et côtières méritant une protection. 
 
2. Edition du guide sur les phanérogames marines en Italien. 

Le document pourrait également être édité en anglais avec le soutien du CAR/ASP. 
 

3. Mise en œuvre d’une collaboration effective avec le Sanctuaire Pelagos. 
 
4. Réalisation d’un guide sur les habitats et les espèces protégées, disponible sur le site Internet de l’Accord. 
 
5. Réalisation d’une étude biocénose pour l’ensemble de la côte monégasque. 
 
6. Organisation d’une réunion  de spécialistes de la thématique du corail rouge. La présence de corail rouge à Monaco est un élément 

remarquable de la biodiversité marine qu’il est important d’étudier. 
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THEME 3 : SENSIBILISATION  
 

 
ACTIVITES RETENUES PAR LE COMITE TECHNIQUE  

POUR LE PROGRAMME DES GROUPES DE TRAVAIL EN 2004-2005 
 

 
Groupe de travail «Sensibilisation» 
1. 30 ans de l’Accord RAMOGE (10 mai 2006) :   
 

• Ouverture des célébrations du trentenaire de RAMOGE et remise du prix Alain Vatrican au Musée Océanographique de Monaco ;  
• Escale de navires français et italiens de lutte contre les pollutions marines à Monaco et organisation de visites pour les scolaires ; 
• Réalisation d’un film retraçant les faits les plus marquants de RAMOGE, réalisation d’un clip; 
• Edition de timbres postes commémoratifs des 30 ans de l’Accord RAMOGE ; 
• Organisation d’une régate pour les jeunes des trois pays, agés de 11 à 15 ans (participation de sponsors); 
• Organisation d’une journée ludique ayant pour thème l’environnement pour des élèves des trois pays. 
• Organisation d’une exposition à  l’aquarium de Gênes (financement par la partie italienne). 

1. Plaquette « Dix commandements du plaisancier » : 
 

Envoi de la plaquette à tous les nouveaux titulaires du permis bateau. Le Secrétariat dispose encore d’environ 500 exemplaires. 
 
2. Mise en ligne d’une photothèque. 
 
3. Création d’un site Internet destiné aux juniors. 
 
4. Organisation d’une journée de collecte macro-déchets sur une plage de la zone RAMOGE par des scolaires. 
 
Activité complémentaire hors budget : 
 
Edition des calendriers du biennum. 
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GROUPES COMPLEMENTAIRES 

 
 

 
ACTIVITES RETENUES PAR LE COMITE TECHNIQUE  

POUR LE PROGRAMME DES GROUPES DE TRAVAIL EN 2006-2007 
 

 
BUDGET PROPOSE PAR LE COMITE 

TECHNIQUE POUR LES ACTIVITES DES 
GROUPES 

 
Groupe de travail :  « Système d’observation et d'information 
géographique » 

Arrêt des activités  de ce groupe de travail. 
 

Groupe de travail :  «Aspects Juridiques» 
 

Arrêt des activités  de ce groupe de travail. 

 


